
DÉPARTEMENT

Haute-Marne
_____

ARRONDISSEMENT

Chaumont
_____

Effectif légal du conseil municipal

15
_____

Nombre de conseillers en exercice

15
_____

COMMUNE :

CHATEAUVILLAIN

Toutes les communes

Élection du maire et
des adjoints

PROCÈS-VERBAL

DE L’ÉLECTION DU MAIRE

ET DES ADJOINTS
__________________________

L’an deux mille vingt-six le vingt du mois de mars à dix-neuf heures

 zéro  minutes,  en  application  des  articles  L. 2121-7  et  L. 2122-8  du  code  général  des

collectivités  territoriales  (CGCT),  s’est  réuni  le  conseil  municipal  de  la  commune  de

CHATEAUVILLAIN

Sont présents les conseillers municipaux suivants (indiquer les nom et prénom d’un
conseiller par case) :

MASSON Gilles

PEQUITO Vanessa

TRIDON Francis

COQUARD Angélique

TREVISAN Alex

TAGLIONE Catherine

FOURNET Kévin

CHEVALLEY Sabrina

YUNG Jean-Marie

RENARD Fabienne

BOURING Vincent

YUNG Justine

CONSIGNY Luc

Absents  : Monsieur Jean-Marie BOUCHOT et Madame Sandrine SOMMER, excusés

-



1. Installation des conseillers municipaux

La séance a été ouverte sous la présidence de Mme Marie-Claude LAVOCAT, maire

(ou remplaçant en application de l’article L. 2122-17 du CGCT), qui a déclaré les membres

du conseil municipal cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions.

M  Madame  Angélique  COQUARD  a  été  désignée  en  qualité  de  secrétaire  par  le

conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT).

2. Élection du maire

2.1. Présidence de l’assemblée

Madame Fabienne RENARD, membre la plus âgée des membres présents du conseil

municipal  a  pris la  présidence  de  l’assemblée (art.  L.  2122-8  du CGCT).  Elle a  dénombré

treize conseillers  présents  et  a  constaté  que  la  condition  de  quorum  posée  à  l’article  L.

2121-17 du CGCT était remplie.

Elle a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. Il a rappelé

qu’en application des articles L. 2122-4 et  L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu  au scrutin

secret  et  à  la  majorité  absolue  parmi  les  membres  du  conseil  municipal.  Si,  après  deux

tours  de  scrutin,  aucun  candidat  n’a  obtenu  la  majorité  absolue,  il  est  procédé  à  un

troisième  tour  de  scrutin  et  l’élection  a  lieu  à  la  majorité  relative.  En  cas  d’égalité  de

suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

2.2. Constitution du bureau

Le  conseil  municipal  a  désigné  deux  assesseurs  au  moins :  Monsieur  Francis
TRIDON et Madame Catherine TAGLIONE.

2.3. Déroulement de chaque tour de scrutin

Chaque conseiller  municipal,  à  l’appel  de  son  nom,  s’est  approché  de  la  table  de

vote.  Il  a  fait  constater  au  président  qu’il  n’était  porteur  que  d’une  seule  enveloppe  du

modèle  uniforme  fourni  par  la  mairie.  Le  président  l’a  constaté,  sans  toucher  l’enveloppe

que le  conseiller  municipal  a  déposée  lui-même dans  l’urne  ou  le  réceptacle  prévu  à  cet

effet.  Le nombre des conseillers  qui  n’ont  pas souhaité prendre part  au vote,  à l’appel  de

leur nom, a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement

des bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application

de  l’article  L.  66  du  code  électoral  ont  été  sans  exception  signés  par  les  membres  du

bureau  et  annexés  au  procès-verbal  avec  mention  de  la  cause  de  leur  annexion  .  Ces

bulletins et  enveloppes ont été annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes

avec leurs bulletins, le tout placé dans une enveloppe close jointe au procès-verbal portant

l’indication  du  scrutin  concerné.  Il  en  va  de  même  pour  les  bulletins  blancs  qui  sont

décomptés  séparément  et  annexés  au  procès-verbal.  Ils  n’entrent  pas  en  compte  pour  la

détermination  des  suffrages  exprimés,  mais  il  en  est  fait  spécialement  mention  dans  les

-



résultats  des  scrutins.  Une  enveloppe  ne  contenant  aucun  bulletin  est  assimilée  à  un

bulletin blanc (article L. 65 du code électoral).

Lorsque l’élection n’a pas été acquise lors d’un des deux premiers tours de scrutin, il

a été procédé à un nouveau tour de scrutin.

2.4. Résultats du premier tour de scrutin

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote.............................. 0

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ........................................................................ 13

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)................. 0

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) …………………………………..  0....

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c-d]............................................................................... 13

f. Majorité absolue .................................................................................................................... 7

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES
CANDIDATS

(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

Monsieur Gilles MASSON...................................... 13 TREIZE

................................................................................................................ ..........................................................................

2.7. Proclamation de l’élection du maire

Monsieur Gilles MASSON  a été proclamé maire et a été immédiatement installé.

************

2.8 Élection du maire délégué de la commune de CREANCEY

Sous la présidence de Monsieur Gilles MASSON, élu maire, le conseil municipal est

invité à procéder à l’élection du maire délégué de la commune de CREANCEY.

Déroulement de chaque tour de scrutin

Chaque conseiller  municipal,  à  l’appel  de  son  nom,  s’est  approché  de  la  table  de

vote.  Il  a  fait  constater  au  président  qu’il  n’était  porteur  que  d’une  seule  enveloppe  du

modèle  uniforme  fourni  par  la  mairie.  Le  président  l’a  constaté,  sans  toucher  l’enveloppe

que le  conseiller  municipal  a  déposée  lui-même dans  l’urne  ou  le  réceptacle  prévu  à  cet

effet.  Le nombre des conseillers  qui  n’ont  pas souhaité prendre part  au vote,  à l’appel  de

leur nom, a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement

des bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application

de  l’article  L.  66  du  code  électoral  ont  été  sans  exception  signés  par  les  membres  du

bureau  et  annexés  au  procès-verbal  avec  mention  de  la  cause  de  leur  annexion  .  Ces

bulletins et  enveloppes ont été annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes

avec leurs bulletins, le tout placé dans une enveloppe close jointe au procès-verbal portant

-



l’indication  du  scrutin  concerné.  Il  en  va  de  même  pour  les  bulletins  blancs  qui  sont

décomptés  séparément  et  annexés  au  procès-verbal.  Ils  n’entrent  pas  en  compte  pour  la

détermination  des  suffrages  exprimés,  mais  il  en  est  fait  spécialement  mention  dans  les

résultats  des  scrutins.  Une  enveloppe  ne  contenant  aucun  bulletin  est  assimilée  à  un

bulletin blanc (article L. 65 du code électoral).

Lorsque l’élection n’a pas été acquise lors d’un des deux premiers tours de scrutin, il

a été procédé à un nouveau tour de scrutin.

Résultats du premier tour de scrutin

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote..............................0

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ........................................................................13

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)……………0

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) ………………………………….. 0 

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c-d]...............................................................................13

. Majorité absolue ..................................................................................................................... 7

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM
DES CANDIDATS

(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

FOURNET Kévin 13 TREIZE

................................................................................................................ ..........................................................................

Proclamation de l’élection du maire délégué de la commune de CREANCEY

Monsieur  Kévin FOURNET a été proclamé maire délégué de la commune de CREANCEY et  a été
immédiatement installé.

************

2.9 Élection du maire délégué de la commune d’ESSEY-LES-PONTS

Monsieur  Gilles  MASSON,  maire,  invite   le  conseil  municipal  à  procéder  à  l’élection  du

maire délégué de la commune d’Essey-les-Ponts.

Déroulement de chaque tour de scrutin

Chaque conseiller  municipal,  à  l’appel  de  son  nom,  s’est  approché  de  la  table  de

vote.  Il  a  fait  constater  au  président  qu’il  n’était  porteur  que  d’une  seule  enveloppe  du

modèle  uniforme  fourni  par  la  mairie.  Le  président  l’a  constaté,  sans  toucher  l’enveloppe

que le  conseiller  municipal  a  déposée  lui-même dans  l’urne  ou  le  réceptacle  prévu  à  cet

effet.  Le nombre des conseillers  qui  n’ont  pas souhaité prendre part  au vote,  à l’appel  de

leur nom, a été enregistré.

-



Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement

des bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application

de  l’article  L.  66  du  code  électoral  ont  été  sans  exception  signés  par  les  membres  du

bureau  et  annexés  au  procès-verbal  avec  mention  de  la  cause  de  leur  annexion  .  Ces

bulletins et  enveloppes ont été annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes

avec leurs bulletins, le tout placé dans une enveloppe close jointe au procès-verbal portant

l’indication  du  scrutin  concerné.  Il  en  va  de  même  pour  les  bulletins  blancs  qui  sont

décomptés  séparément  et  annexés  au  procès-verbal.  Ils  n’entrent  pas  en  compte  pour  la

détermination  des  suffrages  exprimés,  mais  il  en  est  fait  spécialement  mention  dans  les

résultats  des  scrutins.  Une  enveloppe  ne  contenant  aucun  bulletin  est  assimilée  à  un

bulletin blanc (article L. 65 du code électoral).

Lorsque l’élection n’a pas été acquise lors d’un des deux premiers tours de scrutin, il

a été procédé à un nouveau tour de scrutin.

Résultats du premier tour de scrutin

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote..............................0

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ........................................................................13

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)…………….0

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) …………………………………..  0

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c-d]............................................................................... 13

f. Majorité absolue………………………………………………………………………………………7

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM
DES CANDIDATS

(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

Madame Sabrina CHEVALLEY 13 TREIZE

................................................................................................................ ..........................................................................

Proclamation de l’élection du maire délégué de la commune d’ESSEY-LES-PONTS

MME Sabrina CHEVALLEY a été proclamée maire déléguée de la commune d’ESSEY-LES-PONTS
et a été immédiatement installée.

************

2.10 Élection du maire délégué de la commune de MARMESSE

Monsieur  Gilles  MASSON,  maire,  invite  le  conseil  municipal  à  procéder  à  l’élection  du

maire délégué de la commune de MARMESSE.

-



Déroulement de chaque tour de scrutin

Chaque conseiller  municipal,  à  l’appel  de  son  nom,  s’est  approché  de  la  table  de

vote.  Il  a  fait  constater  au  président  qu’il  n’était  porteur  que  d’une  seule  enveloppe  du

modèle  uniforme  fourni  par  la  mairie.  Le  président  l’a  constaté,  sans  toucher  l’enveloppe

que le  conseiller  municipal  a  déposée  lui-même dans  l’urne  ou  le  réceptacle  prévu  à  cet

effet.  Le nombre des conseillers  qui  n’ont  pas souhaité prendre part  au vote,  à l’appel  de

leur nom, a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement

des bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application

de  l’article  L.  66  du  code  électoral  ont  été  sans  exception  signés  par  les  membres  du

bureau  et  annexés  au  procès-verbal  avec  mention  de  la  cause  de  leur  annexion  .  Ces

bulletins et  enveloppes ont été annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes

avec leurs bulletins, le tout placé dans une enveloppe close jointe au procès-verbal portant

l’indication  du  scrutin  concerné.  Il  en  va  de  même  pour  les  bulletins  blancs  qui  sont

décomptés  séparément  et  annexés  au  procès-verbal.  Ils  n’entrent  pas  en  compte  pour  la

détermination  des  suffrages  exprimés,  mais  il  en  est  fait  spécialement  mention  dans  les

résultats  des  scrutins.  Une  enveloppe  ne  contenant  aucun  bulletin  est  assimilée  à  un

bulletin blanc (article L. 65 du code électoral).

Lorsque l’élection n’a pas été acquise lors d’un des deux premiers tours de scrutin, il

a été procédé à un nouveau tour de scrutin.

Résultats du premier tour de scrutin

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote..............................0

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ........................................................................13

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)……………0

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) ………………………………….. 0

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c-d]...............................................................................13

f. Majorité absolue …………………………………………………………………………………….7

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM
DES CANDIDATS

(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

TAGLIONE Catherine 13 TREIZE

................................................................................................................ ..........................................................................

Proclamation de l’élection du maire délégué de la commune de MARMESSE

Mme  Catherine TAGLIONE a été  proclamée maire délégué de la  commune de  MARMESSE et  a
été immédiatement installée.

-



3. Élection des adjoints

Monsieur  Gilles  MASSON,  maire,  invite  le  conseil  municipal  à  procéder  à  l’élection  des

adjoints.

3.1. Nombre d’adjoints

Le  président  a  indiqué  qu’en  application  des  articles  L.  2122-1  et  L.  2122-2  du

CGCT,  la  commune  doit  disposer  au  minimum  d’un  adjoint  et  au  maximum  d’un  nombre

d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal, soit  quatre  adjoints

au  maire  au  maximum.  Il  a  rappelé  qu’en  application  des  délibérations  antérieures,  la

commune disposait, à ce jour, de cinq adjoints. Au vu de ces éléments, le conseil municipal

a fixé à quatre le nombre des adjoints au maire de la commune. Si un seul adjoint doit être

élu, le président a rappelé qu’il est élu selon les mêmes modalités que le maire, à savoir au

scrutin uninominal secret et à la majorité absolue (dans ce cas de figure, ne pas remplir la

partie 3.2 et passer directement à la partie 3.3).

3.2. Listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire

Le maire (ou son remplaçant) a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret

de  liste  à  la  majorité  absolue,  sans panachage ni  vote  préférentiel  parmi  les membres du

conseil municipal.  Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque

sexe. Si,  après  deux  tours  de  scrutin,  aucune  liste  n’a  obtenu  la  majorité  absolue,  il  est

procédé  à  un  troisième  tour  de  scrutin  et  l’élection  a  lieu  à  la  majorité  relative.  En  cas

d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont

élus (art. L. 2122-4 et L. 2122-7-2 du CGCT).

le maire a constaté qu’une liste de candidats  aux fonctions d’adjoint  au maire avaient  été

déposées. cette liste ont  été jointe au présent procès-verbal.  Elles sont mentionnées dans

les  tableaux  de  résultats  ci-dessous  par  l’indication  du  nom du  candidat  placé  en  tête  de

chaque liste. Il  a ensuite été procédé à l’élection des adjoints au maire, sous le contrôle du

bureau désigné au 2.2 et dans les conditions rappelées au 2.3.

3.3. Résultats du premier tour de scrutin

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote.............................. 0

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ........................................................................ 13

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)................. 0

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) …………………………………..  0

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c-d]............................................................................... 13

f. Majorité absolue .................................................................................................................... 7

-



INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE

(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

Liste PEQUITO Vanessa 13 TREiZE

............................................................................... ................................. ..........................................................................

3.6. Proclamation de l’élection des adjoints

Ont été  proclamés adjoints et  immédiatement  installés les candidats figurant sur la

liste conduite par Madame PEQUITO. Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste, tels qu’ils

figurent sur la feuille de proclamation ci-jointe.

4. Observations et réclamations

......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

5. Clôture du procès-verbal

Le présent procès-verbal,  dressé et  clos, à  vingt heures,  deux minutes,  en double

exemplaire   a  été,  après  lecture,  signé  par  le  maire  (ou  son  remplaçant),  le  conseiller

municipal le plus âgé, les assesseurs et le secrétaire.

Le maire

Gilles MASSON

Le conseiller municipal le plus âgé,

Fabienne RENARD

Le secrétaire,

Les assesseurs,

LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL

Monsieur MASSON donne lecture de la charte de l’élu local qui a été remise à chaque conseiller municipal ainsi
que les arƟcles du CGCT relaƟfs aux condiƟons d’exercice des mandats municipaux :

- Les garanƟes accordées (art. L2123-1 à L2123-11-4)
- le droit à l’informaƟon (art. L2123-12 à L2123-16)
- les indemnités (art. L2123-17 à L2123-16)
- la protecƟon sociale (art. L2123-25 à L2123-30)

- la responsabilité des communes en cas d’accident (art, L2123-31 à L2123-32)
- la responsabilité et la protecƟon des élus (art L2123-34 et L2123-35)

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

VU le code général des collecƟvités territoriales et notamment les arƟcles L.122-22 et L.2122-23,

-



Considérant qu'il  y  a intérêt,  en vue de faciliter  la bonne marche de l'administraƟon communale, à donner à
Monsieur le  maire  certaines  des  délégaƟons  prévues par l'arƟcle  L.2122-22  du code  général  des  collecƟvités
territoriales,

DECIDE, à 13 voix pour,

ArƟcle 1er :

Monsieur le Maire est chargé, par délégaƟon du conseil municipal prise en applicaƟon de l'arƟcle L.2122-22 du
code général des collecƟvités territoriales et pour la durée de son mandat :

 - de prendre toute décision concernant la préparaƟon, la passaƟon, l'exécuƟon et le règlement des marchés et des
accords-cadres d'un montant inférieur à 20 000 euros HT, ainsi que toute décision concernant leurs avenants « qui
n’entraînent pas une augmentaƟon du montant du contrat iniƟal supérieur à 5 % », lorsque les crédits sont inscrits
au budget ;

-de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

- de passer les contrats d'assurance ainsi qu'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

- de prononcer la délivrance et la reprise de concessions dans les cimeƟères ;

- d'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de condiƟons ni de charges ;

- de décider l'aliénaƟon de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4600 euros ;

-  de  fixer  les  rémunéraƟons et  de  régler  les  frais  et  honoraires  des  avocats,  notaires,  huissiers  de  jusƟce et
experts ;

- d'intenter au nom de la commune les acƟons en jusƟce ou de défendre la commune dans les acƟons intentées
contre elle, ceƩe délégaƟon est consenƟe, dans tous les cas, tant en demande qu'en défense et devant toutes les
juridicƟons, de transiger avec les Ɵers dans la limite de 1000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants ;

-  de prendre les décisions menƟonnées aux arƟcles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relaƟves à la
réalisaƟon de diagnosƟcs d'archéologie prévenƟve prescrits pour les opéraƟons d'aménagement ou de travaux sur
le territoire de la commune et de conclure la convenƟon prévue à l'arƟcle L. 523-7 du même code ;

-d'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'arƟcle 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975
relaƟve à la protecƟon des occupants de locaux à usage d'habitaƟon ;

-d'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer dans le
cadre de leurs foncƟons, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'arƟcle L. 2123-18 du présent
code.

ArƟcle 2 :

Les  décisions prises en applicaƟon de celle-ci  peuvent être  signées par  un adjoint  ou  un conseiller  municipal
agissant par délégaƟon du maire dans les condiƟons fixées à l'arƟcle L.2122-18 du code général des collecƟvités
territoriales.

ArƟcle 3     :

Autorise que la présente délégaƟon soit exercée par le suppléant du maire en cas d'empêchement de celui-ci.

ArƟcle 4 :

Les décisions prises par le Maire en vertu de l'arƟcle L.2122-22 du code général des collecƟvités territoriales
sont soumises aux mêmes règles que celles  qui  sont  applicables aux délibéraƟons des conseils municipaux
portant sur les mêmes objets.

-



Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l'exercice de ceƩe
délégaƟon.

Le Conseil Municipal peut toujours meƩre fin à la délégaƟon.

OPÉRATION DE DÉPENSES AVANT VOTE DES BUDGETS PRÉVISIONNELS

Monsieur le Maire rappelle les disposiƟons de l'arƟcle L 1612-1 du code général des collecƟvités territoriales.
 
Sur sa proposiƟon, le Conseil municipal, à l’unanimité :
 
 -   AUTORISE l’ordonnateur à engager, liquider et mandater les dépenses dans la limite du quart des crédits
inscrits à la secƟon d’invesƟssement du budget primiƟf exercice 2025 (dépenses totales déducƟons faites et
celles imputées aux chapitres 16 et 18) pour les factures suivantes :

BUDGET PRINCIPAL
Chapitre ArƟcle Entreprise – objet Montant TTC

20 203
SYNERGISUD
Étude thermique Pôle santé 2239,12 €

21 2152
PIC BOIS
Achat panneau « promenade des Abîmes »

4701.67 €

21 2152
SIGNAUX
Panneau Village étoilé

445.20 €

21 2188 WEB’AIR LOISIRS
Cabine téléphonique

1050.00 €

 
Les crédits seront inscrits au budget primiƟf exercice 2026.

La séance est levée à 20h10.

-


